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  Courbevoie, le 17 Juin 2025  

 

            DECISION N° 2025 – 93 

 
portant radiation de la liste nationale 

    des conseils en propriété industrielle 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L'INSTITUT NATIONAL DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE ; 

 
 

        VU le Code de la propriété intellectuelle et notamment ses articles L.422-1, R.422-5 et R. 422-63 ; 
 

       VU la décision de la chambre de discipline du 25 février 2025 prononcant la radiation de la liste des 
conseils en propriété industrielle de Monsieur Olivier COCHONNEAU ; 
 
 

D E C I D E 

 
      Article 1 : 

 
Monsieur Olivier COCHONNEAU est radié de la liste des conseils en propriété industrielle, pour une durée 
de 2 ans, à compter du 03 Mars 2025. 
 
 

      Article 2 : 

 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de la propriété industrielle. 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
Siège 
Institut national de la propriété industrielle 
15 rue des Minimes - CS 50001 
92677 COURBEVOIE Cedex 
Téléphone : +33 (0)1 56 65 89 98 
Télécopie : +33 (0)1 56 65 86 00 
www.inpi.fr  
Établissement public national 
créé par la loi n° 51-444 du 19 avril 1951 

 

 
 

 
 
 
Courbevoie, 17 Juin 2025 

  

  

AB NOVEO CONSULT 

Monsieur Olivier COCHONNEAU 

68 RUE SAINT ETIENNE 

59800 LILLE 

 

 
Affaire suivie par : Mme Morgane REBOURS 
TEL.: 01 56 65 84 48 
mrebours@inpi.fr 
 
 

Objet : Qualification et organisation professionnelle - Radiation de la liste des conseils en propriété 
industrielle. 
 

P.J. 1 
 
 
Monsieur, 
 
 
Je vous informe que par décision du 17 Juin 2025, dont vous trouverez ci-joint copie, vous êtes, 
radié de la liste des conseils en propriété industrielle pour une durée de 2 ans, à compter du 03 mars 
2025, selon l’article R422-63 Modifié par Décret n°2022-710 du 27 avril 2022 - art. 12. 
 
Je vous confirme par ailleurs que cette décision n'a aucune incidence à l'égard de votre inscription 
sur la liste des personnes qualifiées, sur laquelle vous continuez à figurer avec l'ensemble de vos 
mentions de spécialisation. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 


